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^Imanarh Français.

Vendredi 1er. (1792). — Combats d‘Haya, Saint-Mar. 
tial prise de bFontarabie 
par le général Moncey, con
tre les Espagnols.

(1812) . — Combat d’Obnjoz»zena , pnr 
le maréchal Oudinot , con
tre les Ru-ses.

(1812) . — Prise ।de Dunabourg. pnr lé 
maréchal Macdonald , con
tre les Russes.

NAVIRES ATTENDUS POUR MONTEVIDEO ET BUENOS'ARYES

Hâvre— Le Parana.

.31 juil et 1845.

De vbppur français le Fulton, dont l’arrivee 
aujourd’hui 31, a dû surprendre beaucoup de 
monde, a paru ce matin sur notre rade. Sa 
iilUsion, nous a-t on assuré, n'a ri-n de parti- 
«■u iur à ti question dont obus attendons seu
lement demain ou apres-demain la solution. 
Il paraît qu il n'aurait apporte d'officiel que 
les réponses des deux ministres anglais et 
français, aux communications des amiraux 
sur l'arrestation et la détention de l'escadre 
argentine.

De terme accorde â Rosas finissait aujour* 
d hui,‘le Fulton ne pouvait donc rien apporter 
de positif. Quoiqu'il en soit, si nous préjugeons 
bien de la ténacité de Rosas dans ces résolu
tions, nous devons croire qu’il ne cedera pas 
nux exigences justes et mesurées des deux 
ministres.

Le bruit courait ce soir, dans certains cer
cles, que des transactions pacifiques entre Ro
sas et l'intervention, étaient devenues impos
sibles par suite de nouveaux incidents.

Le Fulton repart ce soir pour Buenos- 
A y res.

DEPARTEMENT de la police.

L'autorité a en son pouvoir plusieurs pa
tacons faux au coin portugais et du millisime 
de 1.816 et 1819 , qui ont été dernieremei.t 
>nis en circulation, et égaux h ceux qui avaient 
circulé en 1842. Le chef politique , par con- 
sôquent ordonne :

1° Ceux qui auront en leur pouvoir de 
ces patacons,.se présenteront dans le délai 

de trois jours au bureau d- la police pour les 
y déposer . sous la prévention de subir les 
conséquences des dispositions qui seraient 
prises ultérieurement.

2? Tonte personne à qui on voudra don
ner de cette tnonaie. est obligée de manifester 
â l'autorité la plus proche les circonstances 
du cas , et le signalement de la personne qui 
veut la inetlre en circulation.

3.° Ceux qui garderont de la fausse mon
naie avec connaissance , seront mis â la dis
position du juge competent.

4° Ceux qui n’observeront pas l’art. 2 
seront egalement .mis â la disposition dû pilys 
competent.

5® Les commissaires, alcades et agents 
de police sont responsables de celte disposi
tion. !

Montevideo, ce 29 juillet 1845.
Juan F. Rodriguez.

La piece suivante, qui n’appartient point â 
la rédaction, nous ayant été adressée pour 
etre inseree, nous-la publions textuellement.

11 Montevideo, le 30 juillet 1845.

Monsieur l’éditeur du Patriote , ’ '

Je viens vous prier , monsieur , de vouloir bien insé
rer entre les colonnes de votre journal, l’exposé ci 
après , que je crois de mon devoir de publier , autant 
en décharge de ma conscience comme également en 
vindication de mon honneur, non seulement, pour le 
respect que je désire tributer envers l’estimable public 
de Montevideo parmi lequel je réside, mais aussi parce 
que je tiens beaucoup à cœur , que cette manifestation 
de mes senlimens parvienne jusqü’a la connaissance de, 
mes parents en France ; à qui j’avais déjà précédem
ment transmis quelques nouvelles sur le triste événe. 
ment dont je vais parler-.

Il est assez notoire et généralement connu : que le 
jour.14 du mois d’août 1840, dans mon établissement 

. de boulangerie , a été assassine cruellement, mon dh- 
cle, M. Guilhaume Lavergne, qui vivait alors chez moi, 
et que c’est un de mes ouvriers appelé Joseph de Léon, 
qui les tua. Le motif qui occasionna ce meurtre fut ; 
que mon oncle réprimanda cet homme, pour qu'en con- 
bidératioq du respect qu’il devait garder vis-à-vis la 
maison et envers des maîtres : il ne dépassasse les bor. 
nés de la modération , dans une discussion très*échauf> 
(ée et bruyante qu’il soutenait contre l’écrivain chargé 
de la comptabilité sur la manière que ce dernier avait 
réglé son compte de salaire. La seule réplique que 
Joseph de Léon fit â cette repréhension, qui aussi sévère 
qu’elle pouvait l’être se réduisit cependant â de simples 
paroles , fut celle, de lancer é Lavergne , le féroce 
coup de couteau , â la blessure duquel il expira peu 
d’heures après.

Mon oncle Lavergne . était un homme que j’aimais 
et respectais â la fois comme mon père : je né pus donc

sss'3» Slffi ses æs SES sgj æg ggj 

rester indifférent au désastre qui venait de l’atteindre 
et autant in.tigué par les liens de sang qui me réunis
sent a lu. , que sensiblement ému pnr l’allachement que 
J" lui portais, je me considérais Obligé de traduire cet' 
attentat sans délai â Injustice du pays , afin que l’as
sassin fussb traité suivant la rigueur des lois.

La pufice parvint bientôt â s’emparer de lui, l’on 
dressa procès.verbal en due firme . et Léon fut remisé 
lajusuro criminelle C’est devant elle que je me .ni, 
présenté en qualité d’accusateur, et c’est par moi qu’à 
été entamé et conduit le procès jusqu’à sentence finale, 
qm Inurnn en fuïel)r d„ ooupab|e e„ pab,oI„nl de 
peine de mort ; mais. non seulement mot, ep particu- 
wr et comme parti intéressé et offensé, mais également 

le minislrp fiscal, appelâmes Conjointement de cette 
sentence au tribunal supérieur de justice et manifes
tant notre indignation sur la palpable ét évidente faus
seté avec laquelle les juges de faits en première instar 
ce, avaient déc orés „ que le coup de couleau que 
” Joseph de Léon avait porté à mon oncle, n’avait été 
» qu’en guise de propre défense . comme également 
” qu il n'était point controuvé que celé eût infaillible 
’ ment entraîné la mort de Lavergne , » et dé cencert 

• avec le miniaire fiscal, nous réclamâmes que la peine 
capitale fusse infligée â l’homicide.

A cette attaque le délinquant contesta en téptodui- 
sant les mêmes allégation. qu’il avait déjà fai, 
valoir en l’autre instance ; je récidivais pour lors Con
cluant de mon côté pour achever la aembuce. Le uro 
eurent du délinquant don Théodore Dominées ; pour 
remplir de même les formalités , emporta ensuite le. 
actes de procédure du greffe en accusant leur récen- 
lion. -

Pendant ces entrefaites, la capitale de Montevideo 
fût assiégée, et en conséquence des convnlsions'pnliti. 
ques qui survinrent â cette époque, ledit procureur se 
réfugia â Buenos- Aÿres , et le dôcteur don Jn-Bie 
Alberdi, s’embarqua presqu'en môme temps pour l’Eu
rope, étant depuis lors, de retour au Chily. oûil réside 
actuellement. Léon mettant â profit celle circonstance., 
feignit d’ignorer ce qu'étaient devenu lés acres ', sous 
cette.conihsion et bien loin de faire la moindre démar
che pour les découvrir . il tenta de solliciter sa liberté , 
en offrant ses services â l’armée parmi la troupe de 
ligne.

Je m’opposais a sa sollicitude et quoiqu’il ne m’ap
partenait gas de chercher les actes et malgré que leur 
peite entre les mains du coupable ne pouvaient nulle, 
ment le dispenser de la peine attachée à son délit ; je 
ne voulus point me prévaloir de cet avantage , si non . 
tout simplement m’assurer oû ces pièces avaient restées, 
car c’est eux qui garantissent la justice de mes préten
tions. — Je voulais du moins prouver que l’inculpé sa
vait oû ils étaient déposés et qu’il contribuait â les tenir 
cachés, vi que c’était Une mesure préméditée et,adoptée 
d’après tes conseils qui lui furent suggérés à cet effet 
par ses parents et directeurs, comme unique moyen de 
salut. Dans ce but. j’écrivis à Buenos-Ayres et au Chily, 
et j obtins autant du procureur Domingues comme du 
docteur Alberdi, réponse â mes lettres , par lesquelles 
on aurait pu savoir le sort des actes, car le docteur AI- 
berdi, indique même dans la sienne jusqu’aux person
nes â qui il les avait laissés ainsi qu’il nomme l’avo-
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-ont auquel il délégua ses instructions â ce sujet lors 
de son départ.

Muni de de ces dncumens, je me présente nu tribu* 
supérieur de justice , solicitant que l’on signalasse 

un terme péremptoire au criminel , pour produire les 
•actes a condition que s’il n’obéissnit pas â cette som- 
jnution qu’il souffrirait sans réserve le châtiment mérité. 
De cette réquisition , lecture lui fut faite , et comme 
par les mêmes lettres de son propre défenseur et pro
cureur , il s’aperçut que tout l’artifice qu’il avait em
ployé pour la soustraction des actes était dévoilé , il 
prit alors le chemin le plus court pour se sauver en 
s'échappant de la prison , où suivant ce qué j'ai appris 
depuis lors , il n’a jamais été gardé avec la vigilence 
qui est de coutume avec dés reclus de son espèce.

Plus de trois jours s’étaient écoulés, sans que la jus* 
tice m'eut averti de cette évasion et il ne serait poin1 
étonnant que jusqu’à la même date , le tribunal supé* 
rieur eût également ignoré ce fait, car quant â moi, c’est 
par uirpar hasard que je parvins â le savoir , et aussitôt 
j'en bt la dénonciation hudit tribunal requérant les dé* 
marches qui me paraissaient les mieux concertées à la 
capture du criminel et punition de ceux qui avalent 
favorisés sa fuite. Beaucoup de jours se passèrent s’en 
pouvoir obtenir aucune détermination à cet égard ; 
lorsque pendant pet intervalle , le nouveau procureur 
du délinquant don Pierre Latorré, présenta' un écrit 
par lequel il annonça»: que considérant l'évasion du cri 
minel, le procès devait se suspendre ainsi qu'il était pres
crit par la constitution de l-élat.

L’on me fit participation de cette requête ; mais 
sans pour cela avoir préalablement pourvu en rien à 
celle que j’àvais faite auparavant. J'y répondis cepen
dant en disant que^eta s conforme concernant la sus- 
pensiondu procès tel que je l’avais déjà témoigné an
térieurement; mais que je n'insistais pas moins pour cela 
que. l’on adoptasse toutes les mesures ultérieures que 
j avais proposées Relatives â la capture du délinquant, 
ainsi que je persistais de même dans la punition de ceux 
qui avaient facilité sa fuite, comme également que je 
prétendais que l’on continuasse à s’occuper de la re
cherche des actes égarés,

Lo provision qui parut â cet l’effet fut la suivante : Et 
voyant que l’on ne pourra suivre le cours du procès 
entamé avant que l’accusé soit rassuré de nouveau, 
l'on remettra ces diligences au juge criminel pour qu’il 
continue lés ultérieures qui sont de sa compétence. 
Savoir : sur les informations à prendre et les punitions 
a appliquer â ceux résultants complice dans l’évasion 
dû criminel, comme dè tacher d’effectuer sa reprise; 
mais que tout cela se fasse sans fournir motif a des, 
pétitions exotiques, que l’on trouve enveloppées dans 
celle présentée par l’accusateur en dernier lieu, qui -en 
sera pour des frais inutiles, et que finalement le minis
tre Gemainez s’occupe â pourvoir aux honoraires de 
monsieur le juge accessoire.

Araucho, Vega, Lagra. 
Montevideo, le 10 juillet 1845.

Voici, monsieur l’éditeur, l’événement auquel je fis 
allusion dans mon introduction â la présente exposition» 
Je proteste qu’en la publiant je n'ai ni l’intention ni le 
désir de manquer en la moindre des choses aux égards 
et à la haute considération si justement dûs au tribu
nal supérieur dea justice. Il n entre pas non plus dans 
mes vues de faire une dissertation juridique en défense 
de ces pétitions que l’un m’a qualifiées d’exotiques, je 
ne saurais même en quoi elles peuvent consister; mais 
si toutefois, comme j’ai lieu de lé présumer, on les en
visage ainsi, parce que j’ai demandé que le geôlier soit 
mis en prison àla place du dé inquant échappé,ÿou bien, 
encore poür avoir également demandé un ordre décla
ratoire afin que je puisse faire prendre le fugitif partout 
oû je le rencontré; autorisation qui est d’ailleurs dans 
les facilités et attributions de la justice de tout chef- 
lieu de délivrer, et en plus de permettre que l’on tue 
le criminel errant, en cas de résistance de sa part; en
fin, s’il faut attribuer & un de ces motifs que l’on me 
e^itique sur mes expressions, je me permettraisseule- 

lement d’observer que j’ai oui dire h mon avocat que 
semblables pétitions sont basées sur le, texte et l’esprit 
de la loi 12, tit.( 23 Hv, 4 de C. R et loi 11. lit. 13, liv. 
4 du Statut 'Royal, dépendant spécialement de la doc- 
trine des hommes qui se sont occupés â faire des com
mentaires et interprétations sur ces mêmes lois, sans y 
ajouter d’autres innombrables dispositions du droit, 
fondés sur les principes élémentaires du syncelrcsis na
turel, dont je pourrais abonder en citations si je devais 
disserter d’aVantage cette matière.

Mais, cela n’étant point mon objet, jé répète que je 
ne prétend pas autre chose, excepté de faire connaître 
au public et a mes parents : qu'après avoir inutilement 

'fait des- frais et sacrifices immenses invertis en lu 
poursuite -de cô procès; j’ai finalement été. blâmé par 
l’autdrfté compétente, pour avoir oser, demander de 
certaines mesures qui. â I occasion que je les réclamais1 
auraient 'sans doute été très efficaces pour la capture 
du fugitif; tandis qu’en conséquence de tout ce. que je 
viens de relater, je me troùve â présent absolument 
dans l’incertitude, et même embarrassé jusqu'au point 
de ne plus savoir oû je dois m adresser, et quelles pé
titions je peut faire dorénavant pour poursuivre dans la 
recherche et découverte des actes qui ne ressortent en 
exdtiques^rd productives de frai* ‘inutiles. Ce qui me de
vient maintenant bien plus difficile, en ce que les lettres 
du docteur Alberdi, ainsi que cellesjdu procureur Do. 
minguest^qui répandent d'amples lumières sur le parage 
que doivent occuper lesdits actes, ont été njou’ées à 
l'expédient qui fut remis au juge du crime pour s*en 
servir au besoin. Il figure en outre sur le bulletin du 
Cerrito. en daté du 1er juillet, parmi une liste qu‘il don
ne des passés de cette place, un individu qui porte le 
même nom et prénom que (e fugitif dont il est ques
tion, et il serait d’ailleurs assez vraisemblable qu’un 
malfaiteur de sa classe eût été chercher Un abrî de 
cette nature.

C'est ainsi que je me trouve maintenant réduit à un 
profond silence sur cette affaire, sans que, cependant, 
bon doive supposer que j ai le moindre,regret des gros
ses sommes que j'ai successivement dépensées, toujours 
bercé par I espoir flatteur, et consolatoire d'obtenir fins, 
lement la précieuse satisfaction de voir venger, fidèle 
au texte des lois , la pitoyable mort de mon digne 
oncle Lavergne.

Que l'on ne. s'imagine pas non plus que ce silence 
de ma part équivale à un abandon dés droits que 
mêmes lois m'accordent pour la capture du criminel 
quand les circonstances ‘le permettront et seront en 
même temps plus propices â cet effet, ainsi que je né 
renonce d’aucune manière à ta réalisation et scrupuleuse 
exécütion de toutes les au<res perquisitions qui me res. 
tent â faire relatives à ce malheureux procès, et jusqu’à 
consommer sofa .entière conclusion.

Je recommande donc, monsieur l’éditeur. la publica* 
tion de ecs lignes â vos soins obligeants, et j’ai l'hon
neur d'être

Votrp très dévoué serviteur, 
Guillaume Poujade.

et 

MOUVEMENT DU PORT;, 

Entrées du 31 dè

Hambourg, goélette danoise, Odin, çuit pour Bue* 
nos'Ayres.

Buenos-Ayres, vapeur de guerre français, Fulton.
Brick de guerre anglais, en rade.
Brick espagnol, en rade-

En partance, 
pour 

Sainte*Càtherine, navire français, Amélie» 
Rio Grande, goélette sarde Veloz,

Rio-Grande, brick américain, Rosalba, 
Paranagua, brick goélette danois, Cosnet.

MANIFESTE.

Goélette hambourgeoise, Fortuna, 95 tx., cap* J, 
Vil,’cons. Larensein et comp. (chez Bunge, et comp ) 
genièvre, charbon, fromages, planches, meubles, etc.

AVIS DIVERS.
POMMES TAPÉES;

Rue del Rincon, iï° 77, en face de l’horlo
gerie de MM; Roehon, on a reçue une quanti
té de portnnes tapees bien conservées, et qui 
seront vendues à 18 veingtins la lit J . On 
trouvera dans le meme ahnacen un assorti
ment complet de comestibles â des prix très 
modérés.

AVIS.

On demande une maison complette ou un 
appartement de 6 ou 7 pièces meublees con* 
venaNemént.

S’adresser â M. Mathieu, agent commercul, 
rf°. 65, rucdcZ^valn, tnaison Davall<*jà.

AVIS.

A Iouer; cinq pièces avec cuisine, cour, etc. 
bonnes pour un négociant ou un consignataire 
le tout à un prix modéré, rtte du 25 de M i’ 
n°. 298, ci-devant rue du Porton.

S adresser pour traiter â la meme rnaison.

AVIS.
11 a ete perdu ces jours derniers un chien 

sans poil, avec une huppe Manche sur la tete.
La personne qui l'a-trouvé est prive de 'e 

ramener chez M. Lafond, tari eur, rue dr| 
Rincon, n° , ou elle recevra une honiiete 
recompense;

AVIS AUX PRISEURS. .
Tabac de la regie de Bordeaux, nouvelle.' 

ment débarque, chez MM Isabelle et fils, rué 
des Trente-Trois.

AVIS.
On demande un domestique q.ui sache par

ler l’espagnol et soit habitué au service.d’une 
maison de famille. Celui qui, possédant ers 
qualités, pourra s’appuyer sur dé bonnesre— 
eoinmandations, n'a qu’a se présenter rue du 
Sarandi, n° 159, oû on lui donnera de boite 
g"ges. '

AVIS.
On a besoin d’une, domestique qui pré

sente des garanties d'une borne conduite et 
qui puisse faire, tout le rervice d'une maison 
comme femme de chambre ,'N.1? 46 , rue de 
la Citadelle.

Le Propriétaire-Gerant, Jh. REYNAUD:

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.


